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Préavis de la Commission financière au Conseil général du 22 septembre 2025 

Point No. 8 de l’ordre du jour 

 
 
 

Objet : Nomination de l’organe de révision des comptes 2025-2026-2027 
 

 
1. Introduction 
 
Selon l’article 57 de la loi sur les finances communales, le contrôle externe de la comptabilité et des comptes 
communaux est assuré par un organe de révision externe désigné par le Conseil général, sur la proposition 
de la Commission financière. L’organe de révision est désigné pour le contrôle d’un à trois exercices. Une 
ou plusieurs reconductions sont possibles ; toutefois, la durée du mandat d'un organe de révision ne peut 
excéder six années consécutives. 
 
2. Développement 
 
La Commission financière s’est réunie le lundi 8 septembre 2025 et a rencontré Monsieur Thierry Piccand, 
Administrateur communal, ainsi que Monsieur Fabrice Currat, Conseiller communal en charge des finances, 
afin d’obtenir les informations requises pour pouvoir émettre un préavis concernant la nomination de l’organe 
de révision pour les comptes 2025, 2026 et 2027. 
 
Lors de cette séance, il est ressorti que les prestations fournies par l’organe de révision actuel, à savoir la 
société Fidutrust Révision SA, domiciliée à Fribourg, étaient satisfaisantes et que la collaboration avec le 
personnel de l’administration communale était bonne.  
En outre, cette société dispose d’une bonne connaissance de notre Commune puisqu’elle a déjà révisé les 
comptes 2022, 2023 et 2024 et elle pourra donc approfondir certains contrôles lors des prochaines révisions. 
 
3. Conclusion 
 
Par conséquent, la Commission financière propose au Conseil général de renouveler le mandat de contrôle 
des comptes communaux à la société Fidutrust Révision SA, domiciliée à Fribourg, et ce pour les comptes 
2025 à 2027. 
 
 
Belmont-Broye, le 11.09.2025. 
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Eric Brasey Ludovic Corminboeuf 


